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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République-Unie de Tanzanie est constituée de la Tanzanie continentale et de 
l’archipel de Zanzibar. Conformément à la constitution de la République-Unie de Tanza-
nie, Zanzibar bénéficie d’un niveau élevé d’autonomie dans une série de domaines (ne 
concernant pas l’Union) en ce compris l’administration des affaires maritimes. 

À cet égard, j’ai reçu pour instruction du Ministre des affaires étrangères et des rela-
tions internationales de la République-Unie de Tanzanie de vous informer de ce que les 
conventions ratifiées par la République-Unie de Tanzanie ou auxquelles celle-ci a adhéré 
s’appliquent à Zanzibar. Les obligations incombant à Zanzibar dans le cadre de ces con-
ventions sont jointes sous forme d’annexe. 

Le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie assumera la responsabilité 
pour tout ce qui touche aux droits et obligations sur le plan international découlant de 
l’application des conventions à Zanzibar. 

Dans ce cadre, l’inspection des navires est administrée par la Surface and Marine 
Transport Regulatory Authority (SUMATRA), (l’autorité de régulation du transport ter-
restre et maritime), pour les navires enregistrés conformément aux dispositions de la Mer-
chant Shipping Act de 2003 (loi de 2003 sur la marine marchande) et de la Zanzibar Ma-
ritime Administration (administration de Zanzibar pour les affaires maritimes) (ZMA), 
pour les navires enregistrés en application de la Maritime Transport Act de 2006 (loi de 
2006 sur le transport maritime).  

S’agissant de l’exercice des droits souverains de la République-Unie de Tanzanie en 
tant qu’État portuaire, les inspections effectuées par les fonctionnaires chargés du con-
trôle par l’État portuaire, intervenant dans les ports sous l’autorité du Gouvernement ré-
volutionnaire de Zanzibar sont totalement intégrées aux activités de la République-Unie 
de Tanzanie en tant qu’État portuaire pris individuellement et en tant que membre du 
Mémorandum d’accord de l’Océan indien. 

Nous vous saurions gré d’enregistrer officiellement le contenu de la présente et de le 
porter à l’attention des autres Parties aux Conventions. 
 


